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n'est pas encore assez mobile, mais c'est parce que les plus
anciennes classes d'äge n'y elaient pas representees.

Mais si l'on doit absolument demander la mobilite ä l'arliilerie
de montagne, il serait bon, de meme que dans la cavalerie, d'a-
baisser la limite de l'elite au profit de la landwehr ou plutöt de

ia reserve; l'organisation actuelle ne repond pas comme batteries
entieres au but desire et meme le remplacement dans l'elite par
quelques classes plus jeunes ne donnerait pas tout ce qu'on est

en droit d'attendre d'une batterie de reserve tout a fait mobile.
(A suivre.)

Les debats militaires an Reichstag allemand.

II est bon qu'on n'ignore pas, dans nos pays de langue fran-
Qaise, les Iraits saillants du grand debat militaire dont le Reichstag

allemand vient d'etre le theatre en meine temps que la
victime.

On sait que, par divers motifs, dont bon nombre ont ete signa-
les dans notre dernier numero sous le titre « Alertes de guerre »,
le gouvernement imperial allemand avait cru devoir proposer
solennellement une augmentation notable de l'armee sur pied de

paix. Le mode adopte consistait ä renouveler avant son echeance
le septennat en vigueur en prenant pour base, non plus l'ancien
recensement du 1er decembre 1875, mais celui du 1er decembre
1885, ce qui, au meme taux du 1 %, donnait une augmentation
d'effectif de 41,135 hommes et porterail l'armee du pied de

paix de 427,274 hommes, chiffre acluel, au total de 468,409 hommes,

des le 1er avril 1887 jusqu'au 31 mars 1894.
La commission, opposee en majorite ä cette augmentation de

charges pour les contribuables, consentait, sur une proposilion
de M. de Stauffenberg, ä accroitre l'effectif jusqu'au chiffre fixe
de 450,000 hommes et pour trois ans seulement; eile admettait
en outre quelques autres dispositions transitoires dans le sens du
projet officiel, par exemple en aecordant pour un an le chiffre
complementaire de 18,000 hommes.

De son cöte, le gouvernement reclamait l'adoption, sans aucun
changement, de son projet de septennat.

Une premiere escarmouche, en dehors de celles livrees dans le

sein de la commission, eut lieu au Reichstag le 18 decembre. On

y entendit entr'autres de chaleureuses recommandations du mi-



64 REVUE MILITAIRE SUISSE

nislre de la guerre, general Bronsart de Schellendorf, et du
marechal Moltke en faveur de l'augmentalion proposee. Ce dernier
fil surtout ressorlir en termes frappanls que l'Allemagne devait
dorenavant avoir l'ceil toujours ouvert ä droile et ä gauche, ä

l'ouest et ä l'est, vers la frontiere de France et vers celle de Russie,

et que, pour cela, il fallait renforcer immediatement les effectifs

de l'armee.
Ces recommandations, ainsi que celles du representant du

gouvernement, M. de Bötlicher, ne purent triompher de l'opposition
de la commission et de ses adherents. Ceux-ci declarerent qu'avant
aecorde toutes les demandes essentielles au poinl de vue de la
securile du pays, rien n'exigeait de creer le nouveau regime militaire

dejä cette annee ; ils eslimaient donc que les fetes de Noel
pouvaient et devaienl se passer en etat complet de paix. Ils reus-
sirent ä faire prevaloir leur avis et ajourner la discussion au 4

janvier.
A cetle date, le Parlement se reunit de nouveau et la commission

militaire, dans le but d'offrir un terrain d'entente, modifia
ses propositions en ce sens que le projet du gouvernemenl serait
adopte tel quel, mais seulement pour trois aos au lieu de sept.

C'est sur ce terrain que le second debat s'engagea. II fut plus
chaud encore que le premier, M. le prince de Bismarck etant
arrive de Varzin pour y prendre part et le placer sur son vrai
lerrain politique et diplomatique.

Le mardi H janvier, jour decisif, la discussion s'ouvrit sous la

presidence de MM. Vedell-Piesdorf et du baron de Frankenslein.La
commission, par l'organe de son rapporteur, le baron de Huene,
fit rapport sur les deux articles du projet concernant le chiffre
de l'effectif de presence (468,409 hommes) et la duree du credit
(3 ans et i an par amendements, 7 ans par le projel officiel),
ainsi que sur diverses propositions intermediaires et secondaires.
De nombreuses pieces imprimees et numerotees jusqu'ä 59 furent
deposees sur le bureau, y compris la proposition du baron
Schenk de Stauffenberg, mentionnee plus haut, ainsi qu'un
rapport du Dr Buhl sur diverses petitions relatives ä la loi mililaire.

M. le marechal comte de Moltke prenant le premier la parole
sur le fond de la question, s'exprima comme suit :

« Messieurs! Personne parmi nous ne s'abuse sur la gravite
des temps presents. Toules les grandes puissances europeennes
prennent d'aetives mesures pour faire face ä un avenir incertain.
Partout on se demande si l'on aura la guerre. Or, je crois, Mes-
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sieurs, qu'aucun chef d'Etat ne peut encourir volontairement
l'enorme responsabilite de mettre le feu aux poudres plus ou
moins entassees en tous pays.

» De forts gouvemements sont une garantie pour la paix.
Mais les passions populaires et l'ambition des chefs de partis
fourvoient, par des ecrits et par des discours, l'opinion publique,
et lä, Messieurs, se trouveut des elements qui peuvent devenir
plus forts que la volonte des gouvernants. Nous avons dejä vu

que meme des interets de bourse peuvent allumer la guerre.
» Si, dans cette Situation politique, un Etat quelconque est en

mesure d'assurer le maintien de la paix, c'est certainement
l'Allemagne, desinteressee dans les questions qui agilent aujourd'hui
les autres puissances et qui a montre, depuis l'etablissement de

l'empire, qu'elle ne veut attaquer aucun de ses voisins, si eile n'y
est pas elle-meme forcee pour sa defense.

• Mais, Messieurs, pour continuer ce röle mediateur difficile,
et peut-elre ingrat, l'Allemagne doit etre forte et prete ä la

guerre. Si alors et contre notre gre nous sommes engages dans

une guerre, nous aurons le moyen de la conduire. Si les mesures
projetees par le gouvernement sont rejete'es, alors nous aurons
certainement la guerre el cela dans des conditions desavanta-

geuses.
» A la verite, il est rejouissant de constater, — et cela sera

d'une heureuse influence ä l'etranger — qu'aucun des grands
partis de cette assemblee, malgre maintes divergences de vues
dans les affaires interieures, n'entend refuser au gouvernement
les moyens de defense coDtre l'etranger qu'il croit devoir solliciter,

et que ce n'est que sur la duree de l'autorisation ä aecorder

que les divers avis different essentiellement entre eux. A ce sujet,
je dois de nouveau rappeler que l'armee ne doit jamais etre
affaire provisoire.

» L'armee est la premiere de toutes les institutions d'un pays,
car eile seule rend possible le maintien de toutes les autres." Toutes

les libertes, civiles et politiques, toutes les creations de la
civilisation, des finances, de l'Etat vivent ou tombent avec l'armee.

» Messieurs, une autorisation ä courte duree, qu'elle soit de

trois ans ou d'un an, ne nous aide en rien. Toute Organisation
militaire efficace doit reposer sur la duree et sur la stabilite; de

nouveaux cadres ne peuvent etre utiles qu'apres le cours de

quelques annees.
» Messieurs, je crois devoir dire qu'aujourd'hui Ies yeux de

5



66 REVUE MITITAIRE SUISSE

l'Europe sont diriges sur cette assemblee et sur les decisions

qu'elle va prendre en une matiere aussi importante. Je m'adresse
donc ä votre sens patriotique pour vous prier d'adopter sans
retranchement ni changement le projet du gouvernement qui vous
est soumis. Montrez au monde que le peuple el le gouvernement
de l'Allemagne n'ont qu'un meme esprit et que vous, Messieurs,
vous etes prets ä faire tous les sacrifices, y compris celui d'une
opinion divergente, quand il s'agit d'assurer le salut de la
patrie. »

Cette vibrante allocution du venerable marechal, terminee au
milieu des acclamalions d'une grande partie de l'assemblee, fut
suivie d'un discours approfondi du baron de Stauffenberg, ä l'appui

de sa proposilion du chiffre fixe de 450,000 hommes pour
trois ans, et de quelques mots de procedure incidente du chef de

l'opposition liberale, M. le Dr Richter, contre la fusion des deux
articles et contre le septennat.

Apres quoi, M. le prince de Bismarck prit la parole et s'exprima
en ces termes1:

Par leur proposition, les gouvemements confederes ont donne
essor k leur conviction que la force defensive de l'empire allemand,
teile qu'elle est maintenant etablie, ne donnait plus les garanties de
securite auxquelles toute nation a le droit de pretendre. A cet egard
l'opinion des gouvemements est basee sur le jugement unanime de
toutes les celebrites militaires allemandes, de toutes ces autorites
qui sont reconnues et respectees dans le monde entier, excepte
dans le Pieichstag allemand. (Murmures ä gauche.)

Contre ce jugement porte sur l'etat actuel de notre armee par des

gens que l'univers respecte, on a eleve celui de MM. Richter, Wind-
thorst et Grillenberger. Ces messieurs ne peuvent pourtant pas avoir
la pretention d'etre des juges plus competents en matiere militaire
qu'un Moltke ou que notre vieil empereur, couvert de gloire et plein
d'experience. L'opposition de ces messieurs a donc une autre origine.
Je comprends, par leurs grognements, qu'ils donnent ä mes paroles
un sens autre que celui que j'ai l'intention de leur donner. J'ai peur
que l'on ne prete au gouvernement un autre plan que la mise en
etat de notre defense. On a dit que les projets actuels n'etaient qu'un
pretexte ä de nouveaux impöts. Cette opinion est aussi absurde que

1 Nous croyons devoir reproduire integralement la traduetion de cet
important document, qui va servir de base pendant plusieurs annees sans
doute aux appreciations sur la Situation politique et militaire de l'Europe et
restera un guide dans le dedale des evenements de guerre qui peuvent surgir
d'un jour ä l'autre. Red.
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celle qui consiste ä dire que le projet a pour but de faciliter des

conquetes nouvelles.
Cette derniere crainte apparaitra comme entierement vaine ä qui-

conque reflechira au genre de politique que Sa Majeste l'empereur
suit depuis seize ans. L'empereur, il est vrai, a ete force de faire
deux grandes guerres ; mais c'etait un heritage cles siecles passes ;

il a fallu chaque fois trancher avec l'epee le nceud gordien qui em-
pechait le peuple allemand de vivre de sa vie propre et de respirer.
Mais nous n'avons pas de tendances belliqueuses, nous sommes un
de ces Etats que le prince de Metternich a appeles « satures » et ne
voulant que la paix pour conserver ce qui a ete acquis.

.Depuis seize ans, la politique imperiale n'a recherche que la paix
pourconsolider l'empire dans l'intervalle; la täche n'elait pas facile ;

mais enfin nous y sommes parvenus.
Comme notre täche toute speciale, il nous incombait de nous re-

concilier le plus intimement possible avec les pays contre lesquels
nous avons fait la guerre. En ce qui concerne l'Autriche, nous y
avons pleinement reussi; ce but, nous l'avions dejä lors des
pourparlers de Nikolsbourg et depuis lors nous n'avons pas cesse de
nous efforcer de regagner I'amitie de l'Autriche ; autrefois, nous ne
la possedions qu'en apparence; aujourd'hui eile nous est entierement

acquise. Nous entrelenons avec cette puissance des relations
plus süres, plus empreintes d'une confiance mutuelle que jamais
sous le regime de la Confederation germanique ou du Saint-Empire
romain ; nous nous sommes francliement expliques et entendus sur
toutes les questions qui, depuis des siecles, nous divisaient.

Notre politique de paix avait encore un autre objectif. Nous nous
sommes rappele que I'amitie des trois grandes puissances de l'Est,
si eile a produit un mauvais effet sur l'opinion dans d'autres Etats,
a cependant assure k l'Europe trente ans de paix. Pendant cette
periode, la prosperite publique, les sciences et l'industrie ont pris un
essor tout ä fait extraordinaire; jamais on n'avait vu un pareil et aussi
rapide progres. Je ne sais pas si nous parviendrons de nouveau au
terme d'une ere de trente ans de paix, mais c'est sincerement notre
but. Pour cela, il nous faut avant tout une forte armee, une armee
assez forte pour que, meme sans le secours d'aucun allie, notre
independance soit assuree.

En souvenir de cette epoque feconde en si grands resultats, nous
avons donc cherche ä etablir de nouveau une amitie entre les trois
empires. Cela ne touchait pas k nos relations particulieres avec la
Russie qui, sans interruption, sont restees amicales pendant les
dernieres guerres et le sont encore aujourd'hui, sans qu'il puisse s'ele-
ver aucun doute ä ce sujet. Nous n avons ä eraindre de la part de

cette puissance ni une attaque ni une politique hostile, et l'on s'est
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trompe etrangement si l'on a cru que la loi militaire est plus ou
moins motivee par nos rapports avec la Russie.

Avec cette puissance, nous vivons sur le meme pied que du temps
de i'empereur Alexandre II et jamais cette entente ne sera troublee
par notre fait. D'ailleurs je ne pense pas que la Russie nous attaque
jamais, ni qu'elle cherche cles allies pour s'unir k eux contre nous,
ni qu'elle profiterait, pour nous attaquer, des difficultes qui
pourraient nous survenir d'un autre cöte. L'empereur Alexandre III a

toujours eu le courage de ses opinions et s'il avait l'intention de ne
plus entretenir des rapports d'amitie avec TAllemagne, il serait le

premier ä le declarer hautement.
Ainsi, tous les arguments qu'on a fait valoir en faveur de la loi

militaire, en pretendant qu'elle serait destinee ä parer ä une alliance
de la Russie avec d'autres puissances contre nous, je ne les accepte
pas ; la force de notre armee n'est nullement calculee pour cette
eventualite. Nous n'aurons pas la moindre quereile avec la Russie,
k moins que nous n'allions jusqu'en Bulgarie pour en chercher une.
Chose bizarre, les partis qui s'opposent aujourd'hui au septennat
voulaient naguere nous faire courir jusqu'aux Balkans, pour soutenir

par les armes le prince Alexandre contre Ja Russie ; la presse
ultramontaine et radicale etait d'accord pour rne pousser ä cette sot-
tise ; si j'y avais songe, ne füt-ce qu'un instant, j'aurais merite d'etre
traduit en justice pour trahison. Quand je lisais les declamations de

ces feuilles, je pensais ä la scene d'Hamlet, oü le comedien verse
de fausses larmes sur le sort d'Hecube et oü Hamlet, se servant d'un
mot qui n'est pas encore d'un usage parlementaire, s'ecrie : « Co-

quin que peut te faire la destinee d'Hecube »

Je m'ecrie aussi : Que nous importe la Bulgarie II nous est
absolument indifferent qu'elle soit gouvernee par l'un ou par l'autre.
Qu'elle devienne ce qu'elle pourra; jamais, k cause d'elle, nous ne
nous brouillerons avec la Russie, dont I'amitie a une autre valeur
pour nous que celle des Bulgares et de tous leurs amis de par ici.
Toute la question d'Orient ne constitue pas pour nous une question

de guerre.
Aussi c'est k bon escient que nous avons fait tous nos efforts en

vue de reconstituer l'alliance des trois empires. Ces efforts ont ete

couronnes de succes, en ce sens que nous sommes tres eloignes de
l'eventualite d'un conflit entre nous d'une part, la Russie et l'Autriche

de l'autre. La difficulte est de maintenir la paix entre ces deux
puissances. En Autriche, les interets rivaux des diverses nationalites

entravent la täche que nous avons assumee de plaider la cause
de la paix aupres cles gouvemements de ces deux pays. II nous arrive
d'etre traites de russophiles, en Hongrie notamment, et d'austro-
philes en Russie; si, äce prix, nous parvenons ä sauver la paix, ce
ne sera certes pas trop cher.
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De meme, nous ne nous sommes pas moins efforces d'amener apres
1870 une reconciliation entre l'Allemagne et la France ; je ne sais

pas si nous y avons aussi bien reussi qu'avec l'Autriche. Mais si la
Situation etait la meme pour nous ä l'ouest qu'ä Test, nous n'aurions
pas propose la presente loi. Quant ä la justesse de mon appreciation,

je puis faire valoir que voilä trente-six ans que je suis acteur
dans la grande politique europeenne et que j'ai parfois vu juste, plus
juste que les oppositions qui me combattaient dans ce Parlement.

Et je repete que ies relations avecla France ne donnent pas, pour
l'avenir, la meme securite qu'avec les autres nations europeennes.
Point n'est besoin, pour le prouver, de passer en revue toutes les
puissances ; je ne parlerai pas du tout de l'Italie, ni de l'Angleterre,

parce qu'il n'y a aucune raison de soulever ia question de
savoir si elles ont pour nous de la bienveillance ; nos relations avec
elles n'entrent pour rien Jans les motifs qui nous ont decides ä aug-
menter nos forces militaires.

Avec la France, l'ceuvre de paix est plus difficile ä fixer. Voilä
des siecles qu'il y a entre ies cleux pays un litige continuel au sujet
de la frontiere, alors que la France pouvait opposer ä ses
adversaires la pleine possession de son unite et de sa puissance
royale.

C'est avec la prise des eveches de Metz, Toul et Verdun que
l'affäire a commence ; c'est une vieille histoire de pragmatique sanetion

bien oubliee, et je ne la mentionne qu'en passant. Nous ne
voulons reprendre ni Toul, ni Verdun ; quant ä Metz nous l'avons.
Mais le fait est que depuis cet evenement des Trois-Eveches, il n'y
a guere eu en Allemagne de generation qui n'ait ete forcee de prendre

les armes contre Ja France.
Ce differend de frontiere est-il maintenant viele'? L'accord actuel

avec la France est-il, cette fois, definitif Mon avis personnel est
qu'il ne Fest pas. Nous avons fait de notre cöte tout notre possible
pour amener les Francais ä oublier le passe ; nous les avons appuyes
clans tout ce qu'ils ont desire, saufen ce qui touche une bände plus
ou moins etendue de la frontiere du Rhin ; quant ä l'Alsace ou aux
territoires situes plus bas, nous ne pouvons faire aucune concession;
mais pour le reste nous avons eu ä l'egard de la France toutes les
complaisances possibles.

Nous n'avons ni le desir ni l'intention de faire la guerre ä la
France ; j'ai toujours repousse l'idee d'entreprendre une guerre
parce qu'on prevoit qu'elle sera inevitable. C'est moi qui, en 1867,
me suis oppose ä ce que Paffaire du Luxembourg devint l'occasion
d'une guerre ; je ne m'oecupais pas de rechercher si plus tard il ne
nous faudrait pas la faire tout de meme.

Nous ne pouvons pas savoir si, ulterieurement, les circonstances
ne seront pas plus favorables; c'est ce qui est arrive pour nous en



70 REVUE MILITAIRE SUISSE

1870, oü les chances ont ete meilleures qu'elles ne Fauraient ete en
1867. Peut-etre que si l'empereur Napoleon etait mort dans l'intervalle,

il n'y aurait pas eu de guerre du tout.
Je fais cette remarque pour qu'on sache que nous n'attaquerons

jamais la France; si les Francais voulaient garder la paix jusqu'ä ce

que nous les attaquions, eile serait assuree pour toujours.
Qu'avons-nous ä esperer d'une guerre contre eux Que pourrions-

nous leur prendre qui füt ä notre convenance
Permettez-moi de relater ici ce souvenir historique. En 1871,

Thiers me dit : « Nous ne pouvons vous ceder que Belfort ou Metz,
mais non les deux; sinon laguerre continuera. »

Je redoutais alors beaucoup l'immixtion cles puissances neutres ;

j'etais etonne de n'avoir pas encore recu de communication de leur
part et je dcsirais beaucoup ne pas etre oblige d'aller jusqu'ä
Bordeaux pour reprendre les negociations. Je consultai alors nos autorites

militaires et je leur represenlai qu'ä mon avis il nous fallait
renoncer ä une de ces deux forteresses.

— A Belfort soit, me repondit-on; mais Metz vaut pour nous cent
mille hommes. Or, voulons-nous etre plus faible de cent mille hommes

quand la guerre eclatera de nouveau
— Bien, ai-je dit, prenons Metz,
Vous vous trouvez, Messieurs, en face de la meme question ; vou-

lez-nous que nous soyons moins forts de ces 100,000 hommes que
cloit nous fournir le recrutement annuel de 16,000 hommes, pour le
moment jusqu'auquel nous parviendrons peut-etre ä ajourner la

guerre? C'est absolument comme si, en 1871, vous aviez abandonne
Metz.

Je le repete, nous n'attaquerons la France dans aucune circonstance.

Chez nos voisins il y aussi des hommes politiques qui ne veulent

pas d'une guerred'agression contre l'Allemagne; mais, l'histoire
nous l'apprend, en France, dans les moments graves, ce n'est pas la
majorite, ce sont des minorites energiques qui deciclent des resolutions

de la nation.
Ceux qui, en France, desirent une guerre contre nous ne pensent

l'engager que lorsqu'ils auront des chances de vaincre. En attendant,

ils ont pris ä täche d'entretenir le feu sacre, selon la formule
de Gambetta : « Ne pas faire la guerre, mais y songer toujours. »

C'est lä encore aujourd'hui que l'on tend en France; on y manifeste
la crainte que l'Allemagne commencera l'attaque ; ceux qui repan-
dent ce bruit savent qu'il est faux ; mais ils veulent maintenir les
Francais paisibles, qui ne demandent qu'ä cultiver tranquillement
leurs champs, clans la crainte que ces scelerats d'Allemands vont
tomber sur eux et leur prendre je ne sais vraiment quoi.

J'ai pleine confiance clans les sentiments pacifiques du gouvernement

francais actuel; le cabinet Goblet veut la paix, il en etait de
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meme des ministeres Freycinet et Ferry. Si vous pouviez me garantir
que les hommes qui, en France, sont aujourd'hui au pouvoir, y

resteraient encore assez longtemps, je vous dirais : « D'accord, gar-
dons notre argent. » Mais nous sommes forces de le depenser, parce
que nous n'avons pas confiance dans la duree des sentiments paci-
fiques ni du gouvernement francais, ni de la majorite de la nation
francaise.

Loin d'etre rassure sur le compte de la France, je crois que nous
avons ä redouter une agression de sa part; sera-ce dans dix jours
ou clans dix ans, cela dependra de la nature du gouvernement qui
existera au moment critique. Qui aurait pu prevoir vingt-quatre
heures ä l'avance la chute de M. de Freycinet? Moi pas. Puis, pendant

huit jours pouvait-on deviner qui lui succederait? On savait
que les partis embourbes clans leur parlementarisme etaient fort
dans Fembarras, mais qu'en sortirait-il tout le monde l'ignorait.

Cette crise aurait pu faire surgir un ministere moins pacifique que
le cabinet Goblet. La Situation n'est pas plus stable maintenant; il
peut arriver un gouvernement clont toute la politique sera d'attiser le
feu qu'on conserve avec tant de soin sous la cendre. Aucune protestation

pacifique, aucune belle phrase ne peut me tranquilliser
entierement; c'est comme quand vous me dites : « Quand le danger viendra,

nous vous accorderons jusqu'au dernier ecu, jusqu'au dernier
homme. »

Ce sont des mots, rien que des mots.
Ce coup d'oeil retrospectif vous a montre que nous devons toujours

etre prepares ä faire la guerre contre la France.
Nous sommes en possession de l'objet en litige que les Francais

veulent reconquerir. II n'y a pas encore eu chez eux ni Journal ni
publication quelconque qui ait ose declarer ouvertement: « Nous
renoncons ä l'Alsace-Lorraine, nous acceptons la Situation creee paile

traite de Francfort, comme nous avons accepte celle du traite de
Paris de 1815. »

Y a-t-il un Journal qui ait ce courage Et cependant ce n'est pas
le courage qui manque aux Francais. Mais non, l'opinion en France
ne l'entend pas ainsi; eile est comme une machine surchargee de

vapeur; un seul mouvement maladroit, et le ventilateur saute,
l'explosion a lieu et nous avons la guerre.

Donc la question pour nous se reduit ä ceci: La possibilite que
nous soyons attaque par la France est-elle une raison süffisante pour
motiver la presente loi? En reclamant cette loi, je n'ai en vue aucune
eventualite d'alliance ou de coalition, je suppose uniquement le cas
oü nous serions en face de la France les uns et les autres seuls. Des

qu'en France un autre ministere que celui d'aujourd'hui aurait des
raisons de croire pouvoir nous battre, la guerre eclatera. Ces raisons
pourraient etre iles alliances ; comme je vous Tai dit, je ne crois pas
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qu'il s'en formera contre nous ; c'est la täche de la diplomatie de les

empecher ou de preparer des contre-alliances. Nous nous efforcerons
d'obtenir que l'affäire reste un duel entre l'Allemagne et la France
seules.

Maintenant, meme sans alliance, les Frangais peuvent arriver k
se persuader qu'ils ont chance de nous battre, parce qu'ils auront
une armee plus nombreuse, plus de canons que nous, de meilleures
armes ä feu, comme ils le croyaient en 1870, ou une meilleure poudre

pour les fusils k petit calibre. Tout cela, ce sont des considerations

qui peuvent decider un gouvernement francais ä engager la
lutte. Des qu'il aura l'espoir de vaincre, cela y sera ; c'est ma
conviction inebranlable.

Je ne dis pas que clans une pareille guerre nous devons avoir
forcement le dessous ; mais la chose est fort possible ; il n'y a que de
valeureux pekins cpii le contestent. Nos generaux, qui ont croise le
fer avec les Francais, estiment que pour affronter une nouvelle
guerre avec eux, il nous faut augmenter notre armee de tant et de

tant de mille hommes, et vous avez le triste courage de repondre ä

ces hommes de metier : « Non, vous vous trompez, cela n'est pas
necessaire. »

Messieurs, vous vous mcprenez eompletement sur la force de Ia
France ; c'est un grand et puissant pays, aussi puissant epie nous ;

les Francais sont un peuple guerrier, un peuple de braves ; ils ont
eu de tout temps d'habiles capitaines ; cela a ete un hasard si, en
1870, les nötres ont ete superieurs aux leurs.

Si donc, de l'avis de nos autorites militaires, autant epie l'homme
peut calculer d'avance les evenements, la possibilite que nous soyons
battus existe, vous voudriez prendre la responsabilite de ne pas en
tenir compte! Vous parlez sans cesse cl'une loi sur la responsabilite
des ministres ; faites-en donc une qui permette de faire passer en

justice les deputes qui, par leurs votes, plongent le pays dans le
malheur.

Donc, encore une fois, maintenant que la France a, depuis 1870
double son armee, triple ses reserves, et que le gouvernement a

toujours obtenu cles Chambres, sans qu'elles aient marchancle un
instant, tous les credits militaires qu'il a demandes, maintenant il
nous faut prevoir la possibilite que nous soyons vaineus par eile. Or,
supposez les Francais devant Berlin nous imposant les conditions
de la paix. Vous imaginez-vous quelles seraient ces conditions?

Je ne parle pas de la question d'argent; mais certes les Frangais
n'agiraient pas ä notre egard avec les memes menagements que
nous en 1871. Nous nous trouverions en face des descendants de

ces Frangais sous le joug desquels nous avons vecu de 1807 ä 1813,
qui nous ont pressures jusqu'au sang, cpü nous ont saignös ä blanc,
coinme on dit dans leur langue pour signilier qu'on met un ennemi
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hors d'etat de vous nuire pendant trente ans. C'est lä ce que nous
aurions pu faire egalement en 1871, si nous avions consulte la raison
d'Etat, comme les Francais en ont la coutume. Si, comme moi, dans
mon enfance, vous aviez entendu les gens äges, les paysans comme
les proprietaires ruraux, faire le recit des miseres de la domination
etrangere, vous n'hesiteriez pas un instant ä voter la loi.

Je dis donc que la cpiestion de l'indemnite de guerre qu'on nous
imposerait n'est qu'un detail. Mais l'ennemi prendrait la frontiere du
Rhin et exigerait encore probablement quelques territoires au-delä
de la rive droite. II ferait avant tout retablir le royaume de Hanovre,
nous ferait rendre le Sleswig au Danemark, et quant ä la Pologne,
la France voudrait etre garante cles droits que le roi de Prusse
aurait ä aecorder ä ses sujets polonais.

Du reste, nous aussi, si nous etions forces de faire de nouveau la

guerre ä la France et si nous rentrions vainqueurs dans Paris,
nous procederions ä peu pres de meme si nous etions persuadös

que nous ne pourrions pas avoir le repos sans cela. Nous laisse-
rions la France dans un tel etat que, pendant une generation, eile
ne pourrait plus nous molester. La guerre de 1870 aura ete un jeu
d'enfant comparee ä celle de 1890; chacun cherchera ä saigner son
ennemi ä blanc.

Ce que, pour le moment, les autorites militaires reclament pour
parer ä une terrible guerre, ce sont 40,000 hommes de recrues pour
renforcer les garnisons de la frontiere en vue de repousser le
premier choc, puis une augmentation de 16,000 hommes par an du
chiffre de nos soldats dejä exerces ; cela fera, au bout du septennat,
un aecroissement d'environ 120,000 hommes, et, apres les 12 ans de

service, un total d'environ 220,000 hommes. Or, cent mille hommes,
c'est une armee, et si plus tard la guerre eclate, nous serons d'autant

plus forts, car cent mille hoinmes de plus ou de moins, cela

pese dans la balance au jour de la bataille. Voulez-vous prendre la
responsabilite de l'absence de ce poids au moment decisif? Pour
nous, nous ne le voulons pas, et je suis convaincu qu'il nous sera
pqssible de conserver cette force ä notre disposition, meme si votre
vote nous faisait defaut aujourd'hui. Quant ä savoir si cette mesure
cloit etre prise pour un temps plus ou moins long, c'est une question

sur laquelle la discussion a suffisamment porte. Nous en avons
fixe la duree ä sept ans par la seule raison epie ce chiffre etait la
base d'un compromis anterieur. Comme nous avons la conviction que
la vie constitutionnelle consiste essentiellement en une foule de

compromis et comme nous nous rattachons volontiers au compromis

anterieur, nous avons cherche ä le maintenir sans changement.
Chaque chiffre est plus ou moins arbitraire ; plus la duree est
longue, plus le chiffre des soldats instruits est grand et plus est eloigne
de nous le danger interieur que font naitre les crises et les disputes
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ä ce sujet. 11 resulte chaque fois de la discussion de cette question
une crise, — je ne veux pas dire un conflit, mais la crainte d'un
conflit; — chaque fois se posela question : Qu'arrivera-t-il si l'union
ne se fait pas

Le Reichstag ne se plaindra pas, je pense, que le Conseil federal
ait trop use de ses droits constitutionnels; ceux-ci lui permettent de
refuser son approbation aux projets de loi que lui envoie le Reichstag,

meme ä ceux qui sont prevus par la Constitution. Le Conseil
föderal n'a jamais fait un usage abusif de son droit inconteste d'etre
le facteur supreme de la legislation, ni du fait qu'aucune loi buclge-
taire ou d'effectif ne peut etre adoptee sans son approbation ; il a ete,
comme clit le commergant, coulant sous ce rapport.

Nous avons vu revenir des propositions tronquees et changees ;

nous l'avons Supporte tranquillement. Mais il y a clans l'interet de la
patrie des hornes que le Conseil federal ne peut depasser. Une de

ces bornes est le souci cpü incombe en premiere ligne aux gouver-
nements allies, lorsque la securite exterieure de l'empire est en
question. Aussitöt qu'elle est en question, nous savons tenir de
toutes nos forces ä nos droits constitutionnels contre vos decisions,
et une decision qui rend l'empire plus faible qu'il ne devrait etre ä

notre jugement ne peut compter sur I'approbaüon des gouvemements

allies.

Pourquoi voulez-vous donc multiplier de pareilles crises en les

repetanl si possible tous les ans et au moins tous les trois ans
Nous ne sommes pas disposes ä de telles crises ou conflits. Nous
voulons des compromis et nous tenons ä l'ancien compromis ; c'est
pourquoi nous avons propose le septennat. Quand celui-ci se terminera,

la question revienclra. Qu'arrivera-t-il si l'union des deux
facteurs legislatits ne se fait pas sur la loi d'effectifs basee sur l'art. 60,
ou qu'arrivera il si ces deux facteurs ne sont pas d'accord sur le
budget

Je ne veux pas toucher ä la seconde question, eile sort du sujet
et je n'ai pas l'habitude de m'occuper de questions qui ne sont pas
brillantes. Je veux seulement dire : Qu'arrivera-il si nous ne nous eti-
tendons pas sur les chiffres? L'armee cessera-t-elle pour cela d'exister?

Vous ne le pretendrez certainement pas. Alors les dispositions
de la Constitution qui sont limitees par la loi reposant sur l'art. 60

rentrent en vigueur. La loi basee sur l'art. 60 est la limite superieure
des chiffres admissibles. L'empereur lui-meme ne peut pas l'outre-
passer. Cette loi est encore en vigueur jusqu'en 1888. Si cette loi
tombe et n'est pas remplacee, nous ne sommes pas pres de voir
l'armee disparaitre; au contraire, la limite superieure cles effectifs
de l'armee montera suivant cette phrase de l'art. 59 de la Constitution

: « Tout Allemand en etat de porter les armes doit servir trois
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ans sous les drapeaux. » Ce sera alors l'effectif que nous pourrons
atteindre. (Hilarite ä droite.)

Ce serait lä une impossibilite financiere ainsi qu'un embarras militaire

et c'est pourquoi la Constitution y a remedie avant la promesse
de l'art. 63, par ia disposition du quatrieme alinea de l'art. 63 :

« L'empereur doit fixer l'effectif des contingents de l'armee imperiale.

» L'empereur est ainsi le moderateur qui a seul ä dire de
combien l'effectif doit etre införieur ä celui fixe par l'art. 59. Si nous
desirions la toute-puissance imperiale, cet etat serait tres favorable
pour nous et nous n'aurions qu'ä vous dire : « Faites l'affäire le plus
vite possible. »

II est ä regretter epie le printemps de 1888 ne soit pas encore lä,
car nous pourrions alors probablement nous entendre sur le contenu
de la loi qui doit etre basee sur l'art. 60 et l'ancien Etat constitution-
nel continuerait. II n'est pas possible non plus de s'y opposer en
raison de l'etat budgetaire des depenses, car il est clit expressement
au quatrieme et dernier paragraphe de l'art. 62 : « L'organisation de
l'armee imperiale, etablie d'apres cette Constitution, sert de base

pour l'etat des depenses militaires. »

Vous ne pourriez donc, sans vous ecarter de la Constitution, nous
refuser le budget de depenses correspondant ä un effectif etabli
Ainsi si la securite exterieure de l'empire allemand ne vous fait
prendre aucune mesure acceptable par les gouvemements allies,
l'armee allemande ne disparaitra pas, mais la toute-puissance imperiale,

stipulee par la Constitution, rentrera tout simplement en
vigueur.

L'art. 60 a ete cree pour conserver l'action du Reichstag et c'est

pour cela qu'a ete faite la loi qui clit epie les effectifs que l'empereur
ne peut depasser doivent etre etablis avec l'assentiment du Reichstag.

Cette liaison existe momentanement jusqu'en 1888 et n'existe
que par cette loi.

Lisez ce qu'en disent vos auteurs juridiques favoris : Rönne, La-
band; lisez-en d'autres; vousy trouverez toujours que 1'influence du
Reichstag sur l'effectif de l'armee ne depend que de la Prolongation
de la loi basee sur l'art. 60, par laquelle le pouvoir imperial s'est
volontairement place au dessous de la limite que la Constitution lui
fixe.

Ce n'est pas une raison, messieurs, pour que vous desiriez tant
les conflits et que vous cherchiez ä discuter tous les trois ans, voire
meme chaque annee, la question de savoir si l'armee allemande doit
subsister ou non, car si vous aviez ä ce sujet une autre opinion que
les gouvemements allies, votre opinion ne serait, aux termes de la
Constitution, d'aucun effet. Vous vous compromettez sans necessite
dans une direction oü vous ne pouvez faire prevaloir votre volonte
parce que vous n'en avez pas le droit. L'armee allemande est une
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institution qui ne peut pas dependre des fluctuations des majorites
du Reichstag.

Qu'est-ce qui nous prouve qu'une majorite aussi heterogene que
la majorite actuelle soit durable II est absolument impossible que
l'effectif de l'armee dopende de chaque vote du Reichstag. Ne vous
attachez donc pas ä cles calculs d'imagination. (Bravos ä droite.)

Sans notre armee allemande, une de nos institutions fondamenta-
les, sans le besoin de la defense commune contre les attaques de
l'etranger, l'alliance sur laquelle repose l'empire allemand n'aurait
pas ete conclue.

Reflechissez ä cela lorsque vous voulez lui enlever cette condition
sine qua non de son existence; car nous tous, et vos electeurs
aussi, nous voulons etre protegös! La tentative qui a öte faite de
mettre l'armee sous la dependance des majorites changeantes du
Reichstag et de faire de l'armee imperiale une armee du Parlement,
clont l'effectif ne serait plus fixe par l'empereur et les gouvemements
allies, mais par MM. Windthorst et Richter (hilarite ä droite), ne
reussira pas. En d'autres termes, ce dösir, si vous l'avez, est
irröalisable et le seul fait que cette discussion a montre qu'il y a des gens
ici qui ont ce desir, qui le croyent possible, nous oblige ä en appeler

iä-dessus au peuple, aux electeurs, pour savoir si teile est
reellement l'opinion des electeurs. (Bravos ä droite. Ah! ah ä gauche.)

Oui, messieurs, ah ah Avez-vous donc doute que nous en appel-
lerions aux electeurs pour savoir si c'est reellement leur volonte de
faire dependre les moyens de defense de l'Allemagne de chaque
vote du Beichstag, de permettre que la moitie de l'armee puisse
etre licenciee, que l'armee soit röduite au service d'un an, ä supposer

que messieurs les dömocrates-socialistes nous l'accordent, car il
se peut aussi qu'il y ait une fois ici une majorite democrate-socia-
liste, mais il ne se peut pas que la nation allemande veuille faire
dependre sa force, sa securite des majorites changeant chaque annöe
du Parlement. C'est une affaire en dehors de la Constitution et les

gouvemements allies veulent un nouveau compromis, mais pour
sept ans, pas pour moins.

Nous ne voulons pas accumuler Jes crises et les dangers de conflit

et nous ne voulons pas laisser croire que vous ayez le droit de
fixer l'effectif de l'armee allemande sans l'aide du Conseil federal et
de l'empereur. Nous en appellerions aux electeurs dejä sur cette
seule idee.

Les gouvemements allies sont bien decides ä user de toute leur
influence dans l'empire et dans le peuple pour maintenir l'armee
allemande dans son integritö. (Bravo!) Vous ne pouvez pas attendre
de Sa Majeste l'empereur que dans sa 90° annee il desavoue et
travaille ä detruire 1'oeuvre ä laquelle il a employe les trente dernieres
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annees de sa vie : la creation de l'armee allemande et de l'empire
allemand.

Si vous croyez cela, si vous nous prouvez par votre conduite que
tel est votre desir, si vous ne souscrivez pas, par une prompte et
complete acceptation de notre projet, aux intentions des gouvemements

allies, alors nous preförons continuer les deliberations avec
un autre Reichstag. (Bravos.) Et cette resolution est plus pres de

son execution que vous ne le pensez.
Nous ne voulons pas nous engager dans de longues discussions,

mais le danger dans lequel il est possible que nos retards et nos he-
sitations mettent le peuple allemand, nous force ä aequerir bientöt
une certitude lä-dessus ou ä parier avec des gens qui veuillent nous
la donner. (Rravos ä droite.)

A ce discours du prince de Bismarck M. le rapporteur de Huene

repond en repoussant le reproche fait ä la commission de vouloir
refuser les moyens necessaires pour renforcer l'armee. II fait

remarquer que ce n'est que sur la queslion de temps, 7 ans ou 3

ans, qu'il y a divergence, et pas sur le reste. A ces observations
M. le prince chancelier replique comme suit:

L'honorable rapporteur est dans l'erreur lorsqu'il dit que j'ai eu
l'intention d'attaquer la commission et specialement le rapporteur.
J'ai ete d'autant moins en etat de le faire qu'il ne m'a pas ete possible

de prendre connaissance du rapport de la commission. (Ecoutez
Agitation.) Oui, messieurs, vous ne connaissez pas les occupations
qui m'incombent.

L'honorable rapporteur a encore dit que j'ai fait une critique des

adversaires; ceci repose sur une diversite d'opinions. Quand est-ce
que l'armee est en ötat de combattre Est-ce la commission ou
retat-major general qui est compötent lä-dessus Si le rapporteur
nous avait fait son rapport ayant en poche l'article premier qui est
tombe dans le projet, l'affäire se comprendrait mieux. Mais, qu'est-
ce que ce rapport Ce n'est la faute de personne, mais de la
divergence des opinions si le point decisif du projet ne repond pas ä notre

resolution. Mais je ne puis en faire un reproche ni au rapporteur,
ni meme ä la commission, car je ne puis pas affranchir la commission

de la necessite d'etre heterogene comme le Reichstag. C'est
donc un malheur, mais pas un crime.

M. le depute Hobrecht ayant exprime son etonnement qu'on
n'ait pas repondu ä la question: « pourquoi on n'avait pas
attendu la fin du septennat actuel, » M. de Bismark redemande la
parole pour reparer cet oubli et dit:

A cause de l'abondance des matieres, je n'ai pas expose aussi clai-
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rement que j'aurais voulu les cas dans lesquels, ä mon avis, nous
pouvons nous attendre ä une attaque de la part de la l1 rance. J'ai
seulement mentionne le cas oü un gouvernement francais se croirait
assez superieur ä nous en force et en preparatifs pour etre sür de la
victoire. Mais il y a un autre cas oü une teile assurance n'est pas
absolument necessaire; c'est celui oü, comme sous Napoleon III, les
entreprises ä l'etranger serviraient de soupape de sürete contre les
troubies du dedans, quand on ne saurait plus comment s'en tirer ä

l'intörieur, quand on serait dans im embarras d'oü l'on chercherait
ä sortir en attaquant un voisin paisible. Ce serait possible si, en
France, un gouvernement militaire arrivait au pouvoir.

Je ne veux pas dire une dictature militaire, mais un gouvernement
qui se dise ; Je ne sais pas si nous pourrons nous maintenir ici, vu
les complications interieures; mais si nous reussissons ä allumer
une guerre populaire, nous avons toujours la chance de nous maintenir

si nous sommes vainqueurs; si nous sommes battus, ce ne
sera pas pire que si nous etions forces de nous retirer et nous
aurons au moins pour nous le patriotisme francais, qui prend aussi
mainte fois parti pour un gouvernement battu et qui s'enflamme
lorsque la France est en danger.

En France, une devise comme celle-ci: N'accordons rien ä ce

gouvernement, meme si l'ennemi est aux portes, est inapplicable.
Des que la patrie est en danger, tous les Francais, depuis le zouave
pontifical jusqu'au radical-socialiste, servent dans le möme
regiment. Chez nous, je ne trouve pas cela! Le croyez-vous? Je l'atten-
drai. Cela est donc possible.

Si Napoleon III a engage contre nous, sans y etre force par
l'etranger, la guerre qui lui coüta le tröne, simplement pour fortifier
son gouvernement ä l'interieur, pourquoi le general Roulanger, par
exemple, s'il arrivait au gouvernement, ne tenterait-il pas la möme
chose? (Tres bien! ä droite.) Je ne lui en ferais pas un crime, je ne
l'accuserais meme pas de poursuivre la realisation d'ambitions
personnelles ; j'admettrais toujours, ce que je suppose de tout officier
francais — et aussi allemand, cela va de soi, — qu'il croyait mieux
servir sa patrie de cette facon qu'en l'abandonnant.

Puisque j'ai repris la parole, je voudrais encore repondre ä une
question de l'honorable preopinant, qu'il ne s'est pas appropriee,
mais qu'il a posee de nouveau : Pourquoi n'a-t-on pas attendu la fin
du septennat Eh bien, le septennat proprement clit n'est, d'apres
notre argumentation, qu'un calcul en provision d'un avenir qui,
nous l'esperons, sera öloigne, mais contre lequel nous devons nous
armer. Mais une mesure que nous croyons devoir prendre ä partir
du lor avril 1887, c'est l'augmentation de nos garnisons-frontieres,
l'occupation plus solide des Vosges, du Jura et d'autres cols, notam-
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ment de ceux de la Foret-Noire contre une invasion possible par la
trouee de Reifort, comme les Francais l'appellent.

D'apres le budget, nous ne pouvons effectuer ces mesures des le
lor avril sans votre consentement. Si une dissolution, survenant d'ici
lä, laissait le temps s'ecouler sans decision, le gouvernement se verrait

peut-etre oblige, pour ne pas laisser le danger s'augmenter,
d'user momentanement des facilitös que lui offre la loi militaire et
de röclamer ensuite l'indemnite.

Je Tai dejä dit, la guerre peut eclater dans dix ans seulement,
comme aussi dans dix jours. Si eile eclate dans dix semaines, nous
devons avoir ces 40,000 hommes ä disposition, et möme si nous ne
parvenons pas ä nous entendre avec ce Reichstag sur ce que nous
considerons comme indispensable pour la securite de l'Allemagne,
nous devrons prendre certaines mesures pour le cas oü, contre notre

attente, le ministere francais actuel, anime d'idöes pacifiques,
viendrait ä crouler. Nous lui souhaitons d'ailleurs la plus longue vie
possible parce que nous croyons que, tant qu'il durera, nous n'avons
pas ä eraindre la rupture de la paix.

Vous pourrez peut-etre me repondre, avec une certaine raison:
« Si la question est si importante, si la securite de l'empire est en
jeu, n'aurait-on pas du y preparer la population d'avance, peut-etre
dejä il y a deux ans, lors des elections? »

Mais nous avions encore l'espoir de röussir ä apaiser l'opinion en
France. Apres nous etre efforces pendant seize ans de tranquilliser
les idöes de revanche et avoir attendu qu'il se trouve une fois un
gouvernement qui eüt la force et le courage d'aeeepter le statu quo,
nous avons enfin du reconnaitre que c'etait peine perdue, que nos
efforts pacifiques avaient öte vains.

Nous n'y avons pas renonce sans peine et j'aurais preföre garder
la declaration que je viens de faire si eile n'avait pas öte necessaire

pour gagner l'assentiment du Reichstag. Je ne sais pas si eile vous
convaincra.

Vous auriez aussi pu peut-etre demander que nous prononcions
plus tot la dissolution pour mettre les electeurs en Situation de parer,
par les nouvelles elections, ä tout danger d'attaques de l'etranger.
C'est juste. Mais si la dissolution n'a pas etö prononcee, c'est que
nous ne nous attendions pas ä l'opposition que rencontrent nos
exigences si moderöes.

Si nous avions pu le savoir d'avance avec quelque certitude, nous
aurions certainement gagne du temps en nous adressant au peuple
clans un manifeste imperial, en attirant son attention sur l'opinion
des autorites militaires et en posant clairement aux electeurs cette
question: Voulez-vous, oui ou non, que l'Allemagne soit plus fortement

defendue qu'elle ne l'a ete jusqu'ici Nous ne l'avons pas fait,
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mais cela arrivera indubitablement si vous nous forcez ä employer
ce moyen.

Sur ces paroles de M. de Bismarck, le chef de l'opposition du
centre, M. le depute Windthorst prononce un grand discours
fort habile en faveur de l'adoption du projel de loi, mais seulement

pour une duree de trois ans. II proteste tres spirituellement
contre maintes declarations du prince de Bismarck en ce qui
concerne le Hanovre, la Bulgarie, l'Autriche; il conteste vivement
l'assertion que l'Allemagne n'ait aucun interet en Orient, et il
s'eleve contre le röle que le chancelier attribue au Reichstag; bref
c'est une brillante philippique contre Ies projets et les tendances
du gouvernement, ä laquelle M. le prince Bismarck repond
comme suit:

Tout le discours que nous venons d'entendre n'a d'importance
que s'il est admis que l'honorable preopinant est une autorite
militaire. Si M. Windthorst vaut mieux sous ce rapport que le comte de
Moltke, tout ce qu'il a clit est bien; mais si Jes autoritös militaires
qui ont parle pour le projet ont raison, le projet est acceptable dans
toute son extension.

M. Windthorst pense que si la patrie etait reellement en danger,
nous aurions bientöt la preuve qu'en Allemagne aussi tous les partis

sont unis. J'aimerais mieux que vous me livriez dejä aujourd'hui
cette preuve (hilarite) que, quand il s'agit de la defense du pays, de
son independance et de sa securite, tout est aussi uni chez nous
qu'en France et en Italie, oü on ne ravaude pas tant, mais oü l'on
aecorde simplement ce que le gouvernement juge indispensable
pour la defense du pays. Si nous avions une aussi forte mesure
de patriotisme, je n'aurais pas pris la parole.

L'honorable pröopinant a dit qu'il ne s'agissait que de voter le

projet pour sept ans ou pour trois ans ou moins. Cela n'est pas
juste. Si nous prononcons la dissolution (bruit au centre) —, j'espe-
rais pourtant avoir eclairci toute meprise k ce sujet (hilarite) —, ce

n'est pas ä cause de la question de temps, mais ä cause de la question

de principe: l'empire allemand doit-il etre defendu par une
armöe imperiale ou par une armee du parlement (grand bruit ä

gauche), si la majorite changeante, qui est aujourd'hui la majorite
Windthorst-Richter (grand bruit, cri: Bebel) — je ne m'inquieterai
pas du reste, qui est ä la disposition de M. Windthorst —, si cette
majorite, dis-je, pourra decider lä-dessus chaque annöe ou tous les
deux ou trois ans, si l'Allemagne doit conserver, oui ou non, son

armee constitutionnelle, c'est de cela qu'il s'agit (cris: et la
marine

La marine a toujours joui de Protections liberales ; eile a notam-
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ment eu pour eile le depute Rickert. Si ce dernier avait soutenu le
ministre de la guerre comme jadis Ie chef dela marine nous pourrions

avoir, sous le rapport de la Situation de l'armee, plus de
confiance dans le Reichstag. Cette confiance a öte plus grande, mais a

toujours diminue et a recu le plus grand coup par le fait qu'il s'est
trouve dans ce Reichstag une majorite polonaise contre les intöröts
allemands, qui a entrepris une attaque en faveur de la nationalite
polonaise contre l'administration prussienne.

Alors, messieurs, j'ai perdu l'espörance de continuer notre oeuvre
avec ce parlement. Nous aurions döjä du vous dissoudre depuis
longtemps ä cause de votre polonismus, et votre bulgarismus ne
serait pas venu. Cependant je n'ai rien fait parce que nous pouvions
supporter encore un certain temps ce polonismus; mais nous ne
pouvons supporter dix minutes d'etre desarmes, et nous nous oppo-
serons ä vos vues avec toute l'önergie que donne le sentiment qu'on
defend une cause juste.

Nous ne demandons pas qu'on elise des hommes prets ä accepter
tout ce que le chancelier voudra. C'est une exageration tres au goüt
de l'honorable deputö Windthorst. Ages comme nous le sommes
tous cleux, nous devrions nous epargner des arguments de ce genre.
Mais nous voulons avoir des gens qui, avec le meme patriotisme, le
meme oubli des questions de parti, votent pour la defense nationale,
comme c'est le cas dans tous les pays, ä l'exception de l'Allemagne.

La resistance du parlement aux exigences du gouvernement pour
la defense du pays, c'est une particularite toute allemande.

Messieurs, vous ötes entres clans une fausse voie, et je vous con-
seille instamment de retrograder Ie plus vite possible, car en politique

on ne peut faire comme clans une promenade en pleins champs;
il y a cles moments oü on ne peut plus reculer.

L'honorable depute aurait desire que la politique allemande mar-
chät de concert avec celle de l'Autriche. Nos rapports avec l'Autriche

reposent sur le sentiment mutuel que Pexistence de l'un est,
dans l'interet de l'öquilibre europöen, nöcessaire ä l'autre, et non pas,
comme on l'a cru a tort dans le parlement hongrois, sur le principe
qu'une des deux nations doit se mettre entierement au service de
l'autre. Cela est tout ä fait impossible. II y a cles interets autrichiens
dont nous ne pouvons nous charger, et il y a des interets allemands

que l'Autriche ne peut soutenir.
L'Autriche a tout interet ä ce que l'Allemagne reste une grande

puissance, et vice-versa ; mais nous n'avons jamais demande ä

l'Autriche de s'immiscer dans nos affaires avec la France, ou de prendre
part ä nos difficultes avec l'Angleterre sur des questions coloniales
ou avec l'Espagne ä propos des Carolines.

II en est de meme des interets de l'Autriche ä Constantinople.
Nous n'en avons aucun, je le repete ; si M. Windthorst me succede

6
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un jour, il pourra peut-etre aussi s'en convaincre. Ne croyez pas que
si l'on inaugure une teile politique on puisse faire volte-face ä chaque
instant; ce n'est pas toujours possible. Si nous nousmöfions l'un de

l'autre, comme aucun ne veut faire de reproches ä l'autre, les affaires
s'en ressentiront.

On peut comparer les rapports politiques de deux grands Etats ä

la Situation de deux voyageurs qui ne se connaissent pas et chemi-
nent dans un bois dösert; oü ni l'un ni l'autre ne se fie ä son voisin.
Quand Fun met la main dans sa poche, l'autre saisit dejä son revolver

; quand l'un entend un bruit, analogue ä celui d'armer la detente,
l'autre lache dejä son coup. Dans cette Situation oü la decision de

l'un n'a aucune influence sur celle de l'autre, toute möfiance doit
etre soigneusement evitee. L'honorable preopinant comprendra
mieux alors combien je regrette d'occuper encore la place, qui, ä

proprement parier, lui appartiendrait pour traiter la question
d'Orient.

II s'est imagine que nous avions conclu une alliance speciale avec
la Russie. Je ne sais d'oü il tient cela. A-t-il peut-ötre recu des
nouvelles secretes de Saint-Pötersbourg? Dans ce cas je lui serai tres
reconnaissant de vouloir bien me les communiquer. Ce serait plus
patriotique que cie lancer ici, dans ie public, une nouvelle que je
tiens pour erronee. J'ai eu, hier encore, l'honneur de diner avec
Tambassadeur russe ; il ne m'a rien clit de semblable. J'ai exprimö
ma confiance que la Russie ne nous attaquerait pas, mais je n'ai dit
en aucune facon que nous puissions compter sur les troupes russes ;

nous n'avons d'ailleurs ä compter sur aucun allie pour une guerre
avec la France.

II y a seize ans, nous n'avons pas eu un instant l'intention d'attaquer

la France ; ceux qui font dit ont menti, mais nous ne pouvons
nier que d'ici lä 1'armee francaise n'ait change du tout au tout. Le
temps deeidera lequel des jugements de Moltke et de Wündthorst
sur l'armee francaise est le meilleur. D'ailleurs la possibilite d'une
guerre est augmentee par la lenteur des debats qui, clans un autre
Parlement, prendraient huit jours, trois jours, deux heures meme,
et lorsque nous aurons encourage les tendances agressives qui se
manifesten! en France, je pourrai attribuer une bonne part de
responsabilite ä ceux qui nous ont retenus si longtemps.

L'honorable depute a insiste sur la mauvaise Situation financiere,
dans laquelle, dit-il, nous nous trouvons. J'ai apporte pour eclaircir
l'affäire une petite statistique sur la Situation des caisses d'öpargne
en Prusse, et l'augmentation de leurs encaisements depuis 1878,
depuis la mise en vigueur des lois actuelles pour la protection du
travail. J'ai la conviction que nous ne sommes pas en si mauvaise
passe.

Cette statistique a surtout rapport ä l'etat des classes peu fortu-
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nees ; le riche convertit plutöt son argent en papier. Quand vous
verrez combien ces encaissements ont augmente depuis 1878 vous
serez forces d', 'ouer que nous ne sommes pas dans une si grande
misöre.

En 1878, le total des encaissements comportait pour la Prusse 1385
millions ; en admettant que la Prusse est ä l'Empire allemand dans
le rapport de 3 ä 5, on peut facilement trouver les chiffres pour le
reste de l'Allemagne. Depuis l'entree en vigueur de la nouvelle
lögislation pour la protection des ouvriers aUemands, les rapports ont
change au point que les encaissements atteignent aujourd'hui en
chiffres ronds 2261 millions ; l'augmentation depuis 1878 est donc
de 975 millions.

L'assertion du döputö Windthorst sur les difficultes de la Situation

n'est donc qu'une fiction. La presse de l'opposition prötend que
le gouvernement conduira peu ä peu Tarmee au desarmement; c'est
un pur mensonge.

Je repöte donc qu'on ne nous forcera pas ä prendre des mesures
moindres que celles que nous jugeons necessaires pour la securite
de la patrie. Nous tenons au septennat. Je Tai döjä dit: si vous dösi-
rez la lutte, eh bien, avancez vous trouverez une ferme resistance.

Quant ä ce qui concerne mes declarations sur le retablissement
du royaume de Hanovre, il est certain que le roi George a eu l'espoir

d'elre rötabli sur son tröne par une victoire de Napoleon III sur
l'Allemagne. Cela est clit expressement clans des lettres authentiques
du roi George. Ne soyez donc pas si impressionnables et n'en soyez
pas si offensös. Les gens qui ont travaille ä cela vivent encore pour
la plupart. Avez-vous depuis lors change eompletement d'opinion
Vous ne nous en avez pas donnö de temoignage. II n'est donc pas
tout ä fait absurde de croire que M. Windthorst attaque le gouvernement

pour permettre le retablissement du royaume de Hanovre.
Pour ce qui concerne les debats de la commission, je n'ai pas cru

devoir y prendre part. En effet les commissions ne servent qu'ä
obtenir le plus possible du gouvernement, sans s'engager de leur cöte
ä quoi que ce soit. La commission n'est pas en etat de conclure une
affaire et je ne puis entrer en discussion avec des diplomates qui
n'ont pas leurs pleins pouvoirs.

Tout ce que j'ai dit, je le maintiens. Toutes les assurances que la
commission donne, affirmant qu'elle ne refusera ni un homme ni un
Centime, ne me servent de rien; par cela personne n'est lie, tout
s'evanouit. C'est pourquoi les commissions sont un mauvais champ
de bataille pour le gouvernement. Lä oü les vrais interets sont en
jeu, je ne me preterai jamais ä des debats de commissions. C'est
pourquoi j'ai renonce ä paraitre devant la commission, n'ayant
aucune envie de depenser mes forces en pure perte.

Maints autres discours fort eloquents furent encore prononces
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pour et contre le septennat, notamment une brillante charge ä

fond du chef connu de l'opposition de gauche M. le depute Richter,

qui forcerent le prince de Bismarck ä reprendre encore six
fois la parole. Getle Prolongation des debats donna lieu ä quelques

incidents orageux, mais sans apporter de nouveaux
arguments de fond.

On sait que la votation intervint le 14 janvier, et que le triennat
Stauffenberg fut adopte par 186 contre 134 avec une quarantaine
d'abstenlions hostiles.

Aussitöt le chancelier de l'Empire lut une ordonnance imperiale

pronongant la dissolution du Reichstag et fixant au 21

fevrier les elections pour son renouvellement,
Depuis lors une grande agilation eleclorale regne en Allemagne,

et tous les bruits de guerre semblent en suspens en Europe
jusqu'ä la Solution du conflit allemand.

On ne peut interpreter que comme des mesures ordinaires de

precaution, avec un peu d'opportunisme electoral, les decisions
du conseil federal inlerdisant l'exportation des chevaux allemands
et appelant 73 mille reservistes sous les armes pour apprendre
la manceuvre du nouveau fusil ä repetition.

Circulaires et pieces officielles.

Sous date du 28 janvier, il a ötö procede aux promotions,
nominations et transferts ci-apres dans le corps cles officiers :

A. Promotions
Corps de l'etat-major gönöral. Au grade de colonel, le lieutenant-

colonel Alex. Schweizer, Zurich.
Au grade de lieutenant-colonel, les majors Curzio Curti, Bellinzone

; Albert Sarasin, Geneve ; Albert de Tscharner, Berne ; Alfred
Boy de la Tour, Courtelary ; Th. Sprecher de Bernegg, Mayenfeld.

Au grade de major, les capitaines Fredöric Meyer, Zurich ; Ferdinand

Blanc, Avenches ; Rodolphe de Planta, Tänilcon.
Au grade de capitaine, les premiers lieutenants Theodore Schulthess,

Winterthour; Louis Audöoud, Geneve ; Theodore Zwiky,
Berne ; Alphonse de Streng, Sirnach ; Hans Gribi, Berthoud ; Ed.
Dietler, Aarberg ; Edouard Courvoisier, Neuchätel.

Infanterie. Au grade de colonel, les lieutenants-colonels Rodolphe

Schmidt, Berne ; Arthur Techtermann, Fribourg.
Au grade de lieutenant-colonel, les majors Max d'Orelli, Zurich ;

Gottlieb Lenz, Berne; Stephan Gutzwiller, Therwyl.
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